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ARRÊTÉ SG n° 2022-12  
portant modification de la composition du comité technique académique  

de l’académie de Grenoble 

 

 

La rectrice de l’académie de Grenoble 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment les 

articles 8 bis et 9, ensemble loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 

établissements publics de l’Etat modifié ; 

Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités techniques 

des services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale modifié en ses articles 4 et 5 ; 

Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin et de répartition des sièges du comité technique académique de 

l’académie de Grenoble du 6 décembre 2018 ; 

Vu le décret du 05 février 2020 portant nomination de Mme Hélène INSEL rectrice de l’académie de Grenoble, 

Vu la lettre de démission de madame Marie DELARUE en date du 24 mai 2022 ; 

Vu la proposition de la FSU en date du 24 mai 2022 de remplacer madame Marie DELARUE, membre titulaire, 

par madame Zahia BOUNEMOURA ; 

Vu les listes des représentants présentées par les organisations syndicales ; 

 

Arrête : 

 

Article 1er : La composition du comité technique académique de l’académie de Grenoble, fixée par arrêté SG n° 

2018-05 du 17 décembre 2018, s’établit désormais comme suit : 

 

La rectrice de l’académie de Grenoble, présidente  

Le directeur des ressources humaines de l’académie de Grenoble 

 

 

Représentants des personnels (10 sièges) 

 

FSU (5 sièges) 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Corinne BAFFERT Monsieur Alexandre MAJEWSKI 

Madame Zahia BOUNEMOURA Madame Valérie CLAPIER 

Monsieur François LECOINTE Madame Catherine BLANC-LANAUTE 

Monsieur Luc BASTRENTAZ Madame Christine DUMAS 

Madame Marilyn MEYNET Monsieur Bertrand GUILLAUD-ROLLIN 

 



 
 

UNSA-Éducation (2 sièges) 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Serge RAVEL Monsieur Marc DURIEUX 

Madame Zohra OUCHCHANE Madame Sophie DESCAZAUX 

 
 
 

Sgen-CFDT (2 sièges) 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Muriel SALVATORI Monsieur Gilles PETIT 

Madame Marie-Luce PENEAU-KEMPF Monsieur David ROMAND 

 
 

FNEC-FP-FO (1 siège) 
 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Régis HERAUD Monsieur Alain PIAT 

 
 
 
 

 
Article 2 : Le mandat des représentants des personnels de cette instance étant d’une durée de quatre ans à 
compter du 1er janvier 2019, ce mandat expirera au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté SG n° 2022-01 du 16 mars 2022. 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

Grenoble, le 25 mai 2022 
 
 
 
 
 

Hélène Insel 
 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques  

 
 
 
 

Arrêté n°2022-21 portant délégation de signature à la secrétaire générale  
et aux secrétaires générales adjointes  

 
LA RECTRICE 

 
 
 
Vu le code de l’éducation,  
 
Vu le code de la commande publique,   
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles R 2313-1 à R 2313-3 et R 
2313-5, 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
Vu le décret n°2008-228 du 5 mars 2008 modifié relatif à la constatation et à l’apurement des débets des comptables
publics et assimilés, et notamment l’article 15, 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,  
  
Vu le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2008 portant application de l’article 15 du décret n°2008-228 du 5 mars 2008, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 février 2020 nommant Madame Jannick CHRETIEN, dans l’emploi de secrétaire général
de l’académie de Grenoble,  
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2018 nommant et classant Madame Céline HAGOPIAN dans l’emploi d’adjoint
à la secrétaire générale d’académie,   
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 janvier 2020 nommant Madame Corinne BREDIN, dans l’emploi d’adjoint à la secrétaire
générale d’académie, directeur de la prospective et des moyens, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 mai 2022 portant nomination et classement de Madame Véronique VEBER dans
l’emploi d’adjointe à la secrétaire générale, directrice des ressources humaines de l’académie de Grenoble,  
 
Vu l’arrêté n°38-2021-06-08-00016 du 8 juin 2021 du préfet de l’Isère donnant délégation de signature à Madame
Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, pour les affaires générales,  
 
Vu l’arrêté n°38-2021-06-08-00009 du 8 juin 2021 du préfet de l’Isère donnant délégation de signature à Madame 
Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, pour l’exercice des attributions du pouvoir adjudicateur et de
personne responsable des marchés, 
 
Vu l’arrêté n°2021-61 du 12 février 2021 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation de 
signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté n°2021-61 du 22 septembre 2021 du recteur de la région Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l’académie
de Lyon, portant délégation de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, en matière
d’enseignement supérieur, recherche et innovation, pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
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Vu l’arrêté n°2021-72 du 2 décembre 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de 
l’académie de Lyon, portant délégation de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble,
pour la signature des marchés dans le cadre des pouvoirs conférés au recteur de région académique 
 
Vu l’arrêté n°2022-33 du 11 mai 2022 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation 
de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble en matière de politique immobilière dans
le cadre des pouvoirs conférés au recteur de région académique.  
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ARRETE 

  

ARTICLE 1 : Délégation permanente de signature est donnée à Madame Jannick CHRETIEN, secrétaire 
générale de l’académie, à l’effet de : 
  
 A- signer tout arrêté, acte, décision, correspondance, concernant l’organisation et le fonctionnement du 
rectorat et des établissements scolaires de l’académie, les locaux appartenant à l’Etat et à ses établissements 
publics, l’éducation des élèves, la vie scolaire, l’aide aux élèves, la gestion des personnels enseignants, d’éducation, 
de direction, d’inspection, administratifs, ouvriers, de service et de santé, sociaux, d’information et d’orientation, dans 
la limite des compétences attribuées aux recteurs d’académie,  
 
 B – signer les conventions dans lesquelles la rectrice est partenaire, dans la limite des compétences 
attribuées aux recteurs d’académie,  
 
 C - signer les actes, arrêtés et décisions relatifs aux bourses d’enseignement supérieur et aux aides aux 
mérites,  
 
 D - signer les actes, arrêtés et décisions relatifs à l’organisation de la formation et de l’évaluation des 
étudiants conduisant à la délivrance du Brevet de Technicien Supérieur, du diplôme de technicien supérieur en 
imagerie médicale et radiologie thérapeutique, du diplôme supérieur d’arts appliqués, du diplôme national des 
métiers d’art et du design, du diplôme national des métiers d’art, des diplômes du travail social de premier cycle 
conférant le grade de licence, du diplôme d’Etat de moniteur éducateur, ainsi que de tout diplôme de l’enseignement 
supérieur dont l’organisation est confiée à des services académiques,  
 
 E - signer les mémoires en défense devant les tribunaux, y compris ceux opposant la prescription 
quadriennale,  
 
 F - signer les documents lui permettant d’accomplir les actes de gestion et d’organisation courante de 
l’académie pour la part relevant de l’autorité du préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 G - présider tout conseil ou comité dans la limite des compétences dévolues aux recteurs d’académie et de 
la réglementation relative à la composition desdits conseil et comité, 
 
 H - émettre les ordres de reversement, dans les cas prévus par le décret du 5 mars 2008 susvisé, et les 
arrêtés de débet à l’encontre des agents comptables des EPLE et les arrêtés de débet à l’encontre des régisseurs 
des EPLE et, après avis du DDFIP, les décisions constatant la force majeure,  
 
 I – signer, à l’exclusion des procédures concernant les équipes nationales du numérique et les groupements 
de commandes, les actes pris pour la passation et l’exécution des marchés publics suivants : 

 Les marchés subséquents dans le périmètre des accords cadre de la plateforme régionale des 
achats de l’Etat,  

 Les marchés à procédure adaptée (fournitures et services),  
 Les marchés à procédure adaptée (travaux immobiliers) dans la limite de 1 000 000 euros HT,  
 Les achats de gré à gré d’un montant inférieur à 40 000 euros HT.  

 
Les achats d’un montant supérieur à 20 000 euros HT sont transmis à la direction régionale académique des achats 
pour avis préalable à la computation des seuils et transmission à la plateforme régionale des achats de l’Etat.  
 
 J - en tant que RBOP :  

 recevoir les crédits des programmes : 
   139 « enseignement scolaire privé des premier et second degrés », 
   140 « enseignement scolaire public du premier degré », 
   141 « enseignement scolaire public du second degré », 
   230 « vie de l’élève »,  

 répartir les crédits entre les services et les directions des services départementaux de 
l’éducation nationale chargés de l’exécution des dépenses,  

 procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services et les directions 
des services départementaux de l’éducation nationale ou entre actions ou sous-actions des 
BOP,  

 procéder aux subdélégations, les opérations du titre V étant obligatoirement individualisées pour 
les opérations immobilières,  
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 K - en tant que RUO, signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les 
programmes : 
  139 « enseignement scolaire privé des premier et second degrés », 
  140 « enseignement scolaire public du premier degré »,  
  141 « enseignement scolaire public du second degré »,  
  150-AURA-Gren et 150-CENT-Gren « formations supérieures et recherche universitaires »,  
  214 « soutien de la politique de l’éducation nationale »,  
  230 « vie de l’élève »,  
  231 « vie étudiante »,  
  363 « mesure continuité administrative », 
   
 L - en tant que centre de coût, assurer l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses découlant 
des BOP : 
  354 « administration territoriale de l’Etat », uniquement au titre de l’action 6, 
  362 « transition écologique des bâtiments de l’Etat relevant du MENJS »,  
  364 « mesure internats d’excellence du 21ème siècle,  
  163, 172 et 219 « frais de déplacement »,  
  723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat », 
 
 M - signer les documents, en tant que responsable des opérations d’inventaire, entrant dans le périmètre 
des opérations de clôture, au sens de l’article 162 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
 
 N - signer, après consultation de l’administration centrale et de l’administration en charge du domaine, tous 
actes relatifs aux opérations de prise à bail d’immeubles, aux conventions de mise à disposition et aux conventions 
d’utilisation et d’affectation, notamment la prise des biens, le renouvellement et la résiliation.   
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Jannick CHRETIEN, secrétaire générale de 
l’académie de Grenoble, délégation est donnée à Mesdames Corinne BREDIN, Céline HAGOPIAN et Véronique 
VEBER, secrétaires générales adjointes, à effet de signer les actes, décisions et arrêtés et de présider les conseils 
et comités visés à l’article 1. 
 
ARTICLE 3 : Cet arrêté annule et remplace l’arrêté rectoral n°2022-13 du 5 avril 2022. 
 
ARTICLE 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
        
 

Fait à Grenoble, le 30 mai 2022 
 

        Hélène Insel 
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Arrêté N° 2022-05-0021 
Portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à ALLEX (26) 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 Janvier 1994 accordant la licence de création d'officine n° 26#000295 

pour la pharmacie située Avenue Henri Seguin - 26400 ALLEX; 

Considérant la demande présentée par le cabinet ACO Avocats, représentant de Madame 

DELORME Nedjma, pharmacien titulaire exploitant la SELARL « Pharmacie d'ALLEX » pour le 

transfert de l'officine sise Avenue Henri Seguin à ALLEX (26) vers un local situé 2 Chemin du 

Canal au sein de cette même commune ; dossier déclaré complet le 07 Février 2022 ; 

Considérant l'avis de l'Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) du 06 Avril 2022; 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 28 Mars 

2022; 

Considérant l'avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-

Alpes du 10 Mars 2022; 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 17 mai 2022 ; 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé Avenue Henri Seguin sur la commune 

d'ALLEX (26) dans le quartier délimité conformément à l'article L. 5125-3-1 du Code de la Santé 

Publique par les limites communales ; 

Considérant que le transfert sollicité s'effectue au 2 Chemin du Canal dans la même commune 

et dans le même quartier, à une distance de 850 mètres par voie piétonnière ; 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d'origine de l'officine ; 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l'Article L. 5125-3-2 du Code de la Santé Publique ; 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
vvww.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 



Considérant que l'accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 
aménagements piétonniers et des stationnements ; 

Considérant qu'il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 17 mai 
2022 que les locaux : 

➢ répondent aux conditions minimales d'installation énoncées aux articles R.5125-8 et 
R.5125-9 du code de la santé publique, 

➢ remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L.111-7-3 du code de la 
construction et de l'habitation, 

➢ permettent la réalisation des missions énoncées à l'article L5125-1-1 A du code de la 
santé publique, 

➢ garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et 
d'urgence; 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 
médicament au sens de l'article L. 5125-3-2 du Code de la Santé Publique ; 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du 
Code de la Santé Publique, 

ARRETE 

Article ter  
: La licence prévue par l'article L. 5125-18 du Code de la Santé Publique est accordée 

à Madame Nedjma DELORME, titulaire de l'officine « Pharmacie d'Allex, sise avenue Henri 
Seguin — 26400 ALLEX sous le n° 26#001511 pour le transfert de l'officine dans un local situé 2 
chemin du Canal, au sein de la même commune. 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois 
mois à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacie demandeur. Le 
transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la 
notification du présent arrêté. 

Article 3 : L'arrêté préfectoral du 14 janvier 1994 octroyant la licence n° 26#000295 sera abrogé 
dès l'ouverture de la nouvelle officine au public. 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l'officine entraine la caducité de la licence qui doit 
être remise au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes par 
son dernier titulaire ou son héritier. 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 
faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités et de la santé, 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux. 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site  Internet  www.telerecours.fr. 

Article 6: Le directeur de l'offre de soins et la directrice départementale de la Drôme de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr  
Pars ara sante  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
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Fait à Valence, le 30 Mai 2022 

Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 
La directrice départementale de la Drôme, 

Zhour NICOLLET 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.sante,gouv.fr 
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Pour le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, Le Directeur de l’Autonomie 

 
 

Raphaël GLABI 
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Lyon, le 18 mai 2022

Affaire suivie par : Maryline LACHAUME
Direction des ressources humaines

Bureau zonal de la gestion des personnels / Section des contractuels

Tél. : 04 72 84 57 97

Courriel : sgami-se-drh-gestion-ads@  interieur  .gouv.fr  

ARRETE N° SGAMI Sud-Est_BZGP_2022_05_18_

Portant modification de la composition de la Commission Consultative Paritaire Locale
compétente à l'égard des policiers adjoints

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité,
notamment son article 36 ;

VU la loi n°2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés (1), et notamment
son article 55 modifiant l’appellation « Adjoints de sécurité » en « Policiers adjoints » ;

VU le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l'Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

VU  le décret n° 2000-800 du 24 août 2000 relatifs aux adjoints de sécurité recrutés en application de
l’article 36 de la loi n° 95-73 du 20 janvier 1993 modifiée d’orientation et de programmation relative à la
sécurité ;

VU le décret n°2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote
électronique  par  internet  pour  l’élection  des  représentants  du  personnel  au  sein  des  instances  de
représentation du personnel de la fonction publique de l’État ;

VU l'arrêté du 8 octobre 2009 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard
des adjoints de sécurité  recrutés en application de l’article 36 de la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995
d'orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 28 février  2019 modifié  portant  composition  de la  commission  consultative
paritaire locale compétente à l’égard des adjoints de sécurité ;

CONSIDERANT la nomination de Mme Patricia GONACHON, en qualité de directrice départementale
adjointe et commissaire centrale adjointe à Lyon à compter du 8 mars 2021 ;

SUR la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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A R RÊ T E  

Article 1 : l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 28 février 2019 modifié susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

Président :

M. Ivan BOUCHIER Préfet délégué pour la défense et la sécurité

ou son représentant

Membre titulaire

M. Philippe du HOMMET, Secrétaire général adjoint du SGAMI Sud-Est

Membres suppléants  

M. Laurent ASTRUC Directeur zonal de la police aux frontières Sud-Est

Mme Patricia GONACHON, Directrice départementale de la sécurité publique du Rhône adjointe

Article 2 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral  du 28 février 2019 portant  composition de la commission
consultative paritaire locale, est modifié ainsi qu’il suit :

Membres titulaires

Mme Laura GAUTIER DDSP 38 Grenoble

M. Williamine KROUK DDSP 69 Lyon

Membres suppléants

M. Jordan GARRIGA DDSP 69 Lyon

Mme Ema ZORIC DDSP 69 Lyon

Article 3 : le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

2/2

Pour le Préfet, et par délégation,
le Préfet délégué pour la défense et la 

sécurité

signé : Ivan BOUCHIER



Lyon, le 1er juin 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2022-155 

PORTANT DÉSIGNATION DU COMITÉ RÉGIONAL DE PRÉVENTION ET DE SANTÉ AU
TRAVAIL D’AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du travail, notamment dans ses articles L. 4641-5 et R. 4641-16 et suivants ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS en qualité de
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône ;

Vu l’article 2 du décret 2021-1792 du 23 décembre 2021 prévoyant qu’à l’occasion de la mise en place
du nouveau CRPST les nominations au sein des collèges des partenaires sociaux faisant suite à la
mesure de l’audience réalisée au cours de l'année 2021 peuvent intervenir jusqu'au 31 mai 2022 ; 

Vu les désignations des représentants des administrations régionales de l’État et des organismes de
sécurité sociale de la région ;

Vu les propositions des organisations d’employeurs et de salariés représentatives au niveau national ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;
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ARRÊTE :

Article 1  er     

Le comité régional de prévention et de santé au travail d’Auvergne-Rhône-Alpes, présidé par le préfet
de région ou son représentant, est composé comme suit : 

Au titre  du  collège  des  administrations  régionales  de  l’État et  des  organismes  régionaux  de
sécurité sociale :

• La  directrice régionale de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités ou  son
représentant le directeur régional adjoint responsable du pôle politique du travail ainsi que 3
représentants de ses services soit :

o le chef du département chargé de la santé et de la sécurité au travail ;

o l’adjoint au chef du département chargé de la santé et la sécurité du travail ; 

o un médecin inspecteur régional du travail ;

• Le directeur de la caisse régionale d’assurance retraite et de la santé au travail de Rhône-Alpes,
représentant la caisse régionale d’assurance retraite et de la santé au travail d’Auvergne, ou son
représentant, appartenant à l’une ou l’autre des deux caisses ;

• Le président de l’association régionale des caisses de mutualité sociale agricole d’Auvergne
Rhône-Alpes ou son représentant.

Au titre des représentants des salariés au sein du collège des partenaires sociaux :

Pour la Confédération générale du travail (CGT) :

- Madame Rosa DA COSTA, titulaire ; 

- Monsieur Caetano PEREIRA, suppléant. ;

- Monsieur Joseph LUBRANO, suppléant.

Pour la Confédération française démocratique du travail (CFDT) :

– Monsieur Laurent PICOTO, titulaire ;

– Monsieur SILBERMANN Frédéric suppléant ;

- Siège non pourvu, suppléant(e)

Pour la Confédération générale du travail – Force ouvrière (FO) :

– Siège non pourvu , titulaire ;

– Siège non pourvu, suppléant(e)

– Siège non pourvu, suppléant(e)
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Pour la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :

– Monsieur Jean-Luc PAYS, titulaire ;

– Monsieur David LEYRAT, suppléant.

– Siège non pourvu, suppléant(e)

Pour la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres (CFE-CGC) :

– Monsieur Alain COMTE, titulaire ;

– Monsieur Michaël OZER, suppléant ;

- Monsieur Patrick BOUDAREL, suppléant.

Au titre des représentants des employeurs au sein du collège des partenaires sociaux :

Pour le Mouvement des entreprises de France :

- Madame Claire DOMERGUE, titulaire ;

– Madame Catherine D’ALEO, titulaire ;

– Monsieur GROSSMANN Patrick, titulaire ;

– Monsieur Franck BENDRISS, suppléant ;

– Monsieur VRAY Stéphane, suppléant.  

- Madame RENEVIER Aurélie, suppléante ;

- Monsieur DEGUIN Samuel, suppléant ;

– Siège non pourvu, suppléant(e)

– Siège non pourvu, suppléant(e)

Pour la Confédération des petites et moyennes entreprises :

– Monsieur André COUYRAS, titulaire ;

– Monsieur Patrice COURNOT, suppléant ;

- Madame Florence GROENEVELD , suppléante.

Pour l’Union des entreprises de proximité :

– Madame Alexandra JAY, titulaire ;

– Monsieur Bruno CABUT, suppléant.

- Siège non pourvu, suppléant(e)
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A  rticle   2  : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon,
dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

La Secrétaire générale pour les affaires régionales et la Directrice régionale de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS
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